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PORT AUTONOME DE PARIS 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2019 

 
 

 APPROBATION DU NIVEAU DES DROITS DE PORT POUR L’ANNEE 2020 
 

-=-=-=- 
 
 

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF, le 27 novembre, à 9 heures 
 

Le Conseil d’Administration du Port Autonome de Paris s’est assemblé sous la 
présidence de Madame Catherine RIVOALLON 

 
Présents : 
 
Excusés : 
 
Ayant donné mandat : 
 
Secrétaire : 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu les articles L4322-1 et suivants et R4322-1 et suivants du code des transports 
relatifs au Port Autonome de Paris, et notamment les articles L 4322-20, R4322-30-15 et R 4322-
62 et suivants relatifs aux droits de port fluviaux ; 

 

Vu les articles L 4323-1 1er alinéa, et R 4323-1 et suivants du code des transports 
relatifs aux droits de port fluviaux maritimes ; 

 

Vu la délibération du 9 octobre 2019 prescrivant d’engager la procédure en vue de 
modifier les droits de port applicables dans la circonscription portuaire conformément au barème 
présenté par le suppléant du Directeur Général ; 

 

Vu le rapport de la Directrice du Développement Domanial proposant la modification 
des droits de port maritimes et fluviaux perçus au profit du Port Autonome de Paris à compter du 
1er janvier 2020 ;  

 

Après en avoir entendu l’exposé de la Directrice du Développement Domanial, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE : 
 

Article 1 - D’approuver la modification des droits de port perçus sur le trafic fluvial et sur le trafic 
maritime dans la circonscription du Port Autonome de Paris et l’application du 
nouveau tarif à effet du 1er janvier 2020. 

 

Article 2 - De charger le Directeur Général d’en assurer la publication. 
 
 
 

Fait et délibéré à Paris, 
La Présidente, 

 
Catherine RIVOALLON 
 
 
 
 
 



                                  2020 
 

 

Le présent tarif est paru au Recueil des Actes Administratifs de chaque préfecture de la région Ile de France  

et publié sur le site internet du Port Autonome de Paris 
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Secrétariat général de la
Zone de défense et de sécurité

annÊrÉ No201e - coqb-r-

Portant prorogation de l'autorisation temporaire de circulation des véhicules transportant trois
personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d'Île-de-France

Le Préfet de Police,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu code de la route, notamment en son article R. 3l l-l ;

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articlesL.l22-5,R. 122-4 et 122-8 ;

Vu le code des transports, notamment en son article L.3132-l ;

Vu le décret no2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet, directeur du cabinet du préfet de police -
M. CLAVIERE (David);

Vu l'arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d'île-de-France
relevant de la compétence du préfet de Police ;

Vu l'arrêté du27 avril2015 autorisant l'expérimentation routière relative à une voie de circulation
réservée à certaines catégories d'usagers sur l'autoroute A1, les arrêtés préfectoraux n"2015-153-22 du
2 juin 2015 pour l'autoroute A6a, n"1455 du 16 novembre 2017 pour l'autoroute Al0, et du 20
septembre 2018 pour l'autoroute Al2, portant création et réglementation d'une voie réservée àcertaines
catégories de véhicules ;

Vu l'arrêté préfectoral n'20 1 9-0063 7 du 23 juillet}}lg accordant délégation de la signature préfectorale
au sein du Cabinet du préfet de police ;

Vu l'arrêté préfectoral n"2019-00932 du 8 décembre 2019 portant autorisation temporaire de circulation
des véhicules transportant trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau
routier d' I le-de-France ;



Vus les arrêtés préfectoraux n"2019-00936, n"2019-00938, n'2019-00940, n"2019-00946, n"2019-

00950,2019-00954,2019-00960et2019-00962des9, 10, l7,12,13,l5,l6etl7décembre20l9portant
prorogation de l'autorisation temporaire de circulation des véhicules transportant trois personnes ou plus

sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d'Île-de-France ;

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures

d'information et de circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu'à ce titre, d'une part

il arrête et met en ceuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d'un département et d'aufe

part, il coordonne la mise en ceuvre des mesures de gestion du trafic et d'information routière ;

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de

coordination, les mesures de police administrative nécessaires lorsqu'intervient une situation de crise

ou que se développent des événements d'une particulière gravité, quelle qu'en soit l'origine, de nature

à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des

biens et porter atteinte à l'environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir des

effets susceptibles de dépasser le cadre d'un département ;

Considérant qu'en application de I'article L.3132-l du code des transports, le covoiturage se définit

comme I'utilisation en commun d'un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs

passagers, effectuée à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d'un déplacement que

le conducteur effectue pour son propre compte ;

Considérant le mouvement social engagé par la Société nationale des chemins de fer (SNCF) et la

Régie autonome des transports parisiens (RATP) depuis le jeudi 5 décembre 2019 ;

Considérant l'insuffisance de l'offre de moyens de transports collectifs disponibles pour les usagers et

la forte dégradation des conditions de circulation qui en résulte dans l'agglomération parisienne ;

Considérant le niveau de congestion exceptionnel constaté sur le réseau routier d'Île-de-France depuis

le vendredi 6 décembre 20191.

Considérant les risques d'atteintes à la libre circulation des personnes qui en découlent ;

Considérant que le covoiturage est une mesure de nature à réduire l'engorgement des voies de

circulation et à améliorer la circulation générale dans l'agglomération parisienne ;

Après avis de la direction des routes Île-de-France ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Article I : La mesure d'autorisation de circulation sur les voies dédiées des autoroutes Al et A6a, ainsi

quesurtesroiesÉserveesdesautoroutesAl0etAl2 (annexe),prévueàl'articlelerdel'arrêténo20l9-
OOSZZ du I decembre 2019 susvisé, et reconduite par voie d'arrêtés n"2019-00936, n"2019-00938,

no20l9-00940, no20l9-00946, n"2019-00950, 2019-00954, n"2019-00960 et 2019-00962 susvisés, est

prorogée pour lajournee dujeudi 19 décembre 2019 à partir de 5 heures et ce, pour une durée de 24

heures.

ARRETE :

2A19-0a967



Elle pourra être reconduite en fonction de l'évolution des conditions de circulation.

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le préfet de Police, les préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de

l'Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d'Oise ; la directrice régionale et

interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement; le directeur de l'ordre public et de la

circulation de la préfecture de police et le directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération

parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Àrticle 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des

départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de police de Paris et

ampliation en sera adressée aux services suivants :

- Région de la gendarmerie d'Île-de-France ;

- Direction zonale CRS d'Île-de-France;

- Compagnies autoroutières de CRS d'Île-de-France ;

- Direction de l'ordre public et de la circulation ;

- Direction des transports et de la protection du public ;

- Direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne ;

- Directions départementales de la sécurité publique 77 ,78,91,93,94 et 95.

Fait le l8 décembre 2019. à PARIS.

Iæ PÉfet, d r du Cabinet

2t1e-0a967
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Secrétariat général de la
Zone de défense et de sécurité

annÊrÉ No2ote -C-@65

Portant prorogation de l'autorisation temporaire de circulation des véhicules transportant trois
p...onn". où plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d'Île-de-France

Le Préfet de Police,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris'

Vu code de la route, notamment en son article R. 3l l-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articlesL.l22-5,R. 122-4 et 122-8 ;

Vu le code des transports, notamment en son article L.3132-l ;

Vu le décretn"2004-374 du29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action

des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet, directeur du cabinet du préfet de police -
M. CLAVIERE (David);

Yu l'arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d'Île-de-France

relevant de la compétence du préfet de Police ;

Vu l'arrêté dt27 avril2015 autorisant l'expérimentation routière relative à une voie de circulation

réservée à certaines catégories d'usagers sur l'autoroute A1, les arrêtés préfectoraux n'2015-153 -22 du

2 juin 2015 pour l'autoroute A6a, n"1455 du 16 novembre 2017 pour l'autoroute A10, et du 20

septembre 2018 pour l'autoroute A12, portant création et réglementation d'une voie réservée à certaines

catégories de véhicules ;

Vu l'arrêté préfectoral n'20 1 9-0063 7 du 23 juillet 20 1 9 accordant délégation de la signature préfectorale

au sein du Cabinet du préfet de police ;

Yu I'anêté préfectoral n"2019-00932 du 8 décembre 2019 portant autorisation temporaire de circulation
des véhicules transportant trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau

routier d'Ile-de-France ;



Vus les arrêtés préfectoraux n"2019-00936, no20l9-00938, n'2019-00940, no20l9-00946, no2019-

00950,2019-00954,2019-00960,2019-00962 et2019-00967 des 9, 10, 11, 12,13,15, 16, 17 et 18

décembre 2019 portant prorogation de l'autorisation temporaire de circulation des véhicules transportant

trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d'Île-de-France ;

Considérant que le pÉfet de Zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures

d'information et de circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu'à ce titre, d'une part

il arrête et met en æuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d'un département et d'autre

part, il coordonne la mise en æuwe des mesures de gestion du trafic et d'information routière ;

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de

coordination, les mesures de police administrative nécessaires lorsqu'intervient une situation de crise

ou que se développent des événements d'une particulière gravité, quelle qu'en soit l'origine, de nature

à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des

biens et porter atteinte à l'environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir des

effets susceptibles de dépasser le cadre d'un département ;

Considérant qu'en application de l'article L. 3132-1 du code des transports, le covoiturage se définit
comme l'utilisation en commun d'un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs

passagers, effectuée à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d'un déplacement que

le conducteur effectue pour son propre compte ;

Considérant le mouvement social engagé par la Société nationale des chemins de fer (SNCF) et la

Régie autonome des transports parisiens (RATP) depuis le jeudi 5 décembre 2019 ;

Considérant l'insuffisance de l'offre de moyens de transports collectifs disponibles pour les usagers et

la forte dégradation des conditions de circulation qui en résulte dans l'agglomération parisienne ;

Considérant le niveau de congestion exceptionnel constaté sur le réseau routier d'Île-de-France depuis

le vendredi 6 décembre 2019;

Considérant les risques d'atteintes à la libre circulation des personnes qui en découlent ;

Considérant que le covoiturage est une mesure de nature à réduire l'engorgement des voies de

circulation et à améliorer la circulation générale dans l'agglomération parisienne ;

Après avis de la direction des routes Île-de-France ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général delaZone de défense et de sécurité de Paris,

ARRETE :

Article I : La mesure d'autorisation de circulation sur les voies dédiées des autoroutes A1 et A6a, ainsi
que sur les voies réservées des autoroutes A10 et Al2 (annexe), prévue à l'article ler de l'arrêté n"2019-
00932 du 8 décembre 2019 susvisé, et reconduite par voie d'arrêtés n"2019-00936, n"2019-00938,
n'2019-00940, n"2019-00946, n"2019-00950, 2019-00954, n"2019-00960, 2019-00962, et 2019-961
susvisés, est prorogée pour lajoumée du vendredi 20 décembre 2019 à partir de 5 heures et ce, pour une

durée de 24 heures.

2019-00969



Elle pourra être reconduite en fonction de l'évolution des conditions de circulation.

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le préfet de Police, les préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de

l'Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d'Oise ; la directrice régionale et

interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement; le directeur de l'ordre public et de la
circulation de la préfecture de police et le directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération

parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des

départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de police de Paris et

ampliation en sera adressée aux services suivants :

- Région de la gendarmerie d'Île-de-France ;

- Direction zonale CRS d'Île-de-France,
- Compagnies autoroutières de CRS d'Île-de-France ;

- Direction de l'ordre public et de la circulation ;

- Direction des transports et de la protection du public ;

- Direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne ;

- Directions départementales de la sécurité publique 77,78,91,93,94 et95.

Fait le l9 décembre 2019,à PAzuS.

Le Préfet,

2019-00969
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PRÉFET DE L’ESSONNE

AVIS D’OUVERTURE
D’UNE ENQUÊTE PARCELLAIRE COMPLÉMENTAIRE 

PRÉALABLE À LA CESSIBILITÉ DES TERRAINS NÉCESSAIRES À
L’ACQUISITION DES «  BOIS DE L'HUREPOIX  » POUR LE COMPTE DE

L'AGENCE DES ESPACES VERTS DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARCOUSSIS

Par  arrêté  n°2019/SP2/BCIIT/n°246 du 13  décembre 2019, le Préfet  de  l'ESSONNE a prescrit  l’ouverture  d’une
enquête parcellaire complémentaire, sur le territoire de la commune de MARCOUSSIS, préalable à la cessibilité des
terrains nécessaires à l’acquisition des « bois de l'Hurepoix » pour le compte de l'Agence des espaces verts de la région
Île-de-France.

Cette enquête est régie par les dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

L’enquête publique se déroulera du lundi 13 janvier au vendredi 31 janvier 2020 inclus (19 jours).

A été désigné Monsieur Pierre BARBER en qualité de commissaire enquêteur pour la conduite de l’enquête.

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de MARCOUSSIS, 5 rue Alfred-Dubois à MARCOUSSIS (91460), où toute
correspondance relative à celle-ci peut être adressée au commissaire enquêteur.

Le dossier d'enquête, ainsi que le registre d'enquête à feuillet non mobile ouvert, coté et paraphé par le maire sont mis à
la  disposition du public  pour  recueillir  ses  observations  à  la  mairie  de MARCOUSSIS ,  pendant  toute  la  durée de
l'enquête aux jours et heures suivants : 

Lundi : 13h30 - 17h30
Du mardi au jeudi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30

1er, 3e et 5e vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 18h
2e et 4e vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h
2e et 4e samedi : 9h – 12h

Pendant  toute  la durée de l’enquête,  aux jours  et  heures  habituels  d’ouverture  au public, les  personnes intéressées
pourront, soit consigner leurs propositions et observations éventuelles sur le registre ouvert à cet effet, soit les adresser
par écrit au commissaire enquêteur, à la mairie de MARCOUSSIS, suffisamment tôt avant la clôture de l’enquête pour
être annexées au registre d’enquête.

Aux fins de recueillir les observations éventuelles, le public pourra être reçu par le commissaire enquêteur qui siégera
en mairie de MARCOUSSIS aux jours et horaires suivants :

COMMUNE PERMANENCE 1 PERMANENCE 2 PERMANENCE 3

MARCOUSSIS 
5 rue Alfred-Dubois  

91460 MARCOUSSIS

lundi 13 janvier 2020 
de 14 à 17h

samedi 25 janvier 2020
de 9h à 12h 

vendredi 31 janvier 2020
de 14 à 17h

Le commissaire enquêteur, dans un délai maximum d’un mois, dressera le procès verbal de ces opérations et, après avoir
entendu éventuellement toutes personnes susceptibles de l’éclairer, transmettra le dossier déposé au siège de l'enquête,
les registres clos et signés par le maire concerné accompagnés des documents annexés ainsi que ses conclusions au
Sous-Préfet de l’arrondissement de PALAISEAU.

Une copie du procès-verbal dans lequel le commissaire enquêteur énoncera ses conclusions motivées sera déposée à la
mairie  de  MARCOUSSIS.  Une  copie  du  même  document  sera,  en  outre,  déposée  à  la  Sous-préfecture  de
l'arrondissement de PALAISEAU, Bureau de la Coordination Interministérielle et de l’Ingénierie Territoriale, Avenue du
Général de Gaulle 91120 PALAISEAU, le tout sera consultable pendant une durée d’un an.

Cet avis ainsi que l’ensemble des pièces du dossier sont consultables sur le site internet des services de l’État dans
l’ESSONNE et ce, pendant un an, à l’adresse suivante : 
http://www.essonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Amenagement-et-urbanisme/amenagement

http://www.essonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Amenagement-et-urbanisme/amenagement

